
Procès-verbal
	

Réunion	du	Conseil	exécutif	de	l’ASSÉ
Le	12	avril	2004	à	Sherbrooke

	
	
Présences	:
	
nom	retiré	nom	retiré
nom	retiré	nom	retiré
nom	retiré	nom	retiré
nom	retiré	nom	retiré
nom	retiré	nom	retiré
	
0.	 Ouverture	à	13h05
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité

	
0.	 Procédures

	
1.1	Que	nom	retirénom	retiré	préside	et	nom	retirénom	retiré	secrète.

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
0.	 Ordre	du	jour

	
2.1	L’ordre	du	jour	suivant	:
0.	 Ouverture
1.	 Procédures
2.	 Ordre	du	jour
3.	 Interne
4.	 Externe
5.	 Plan	d’action

5.1	14	avril
5.2	1er	mai	
5.3	Party

0.	 Conseil	InterRégional
1.	 Finances
2.	 Permanence
3.	 Congrès

10.0	Transition
11.0	Varia
12.0	Levée
	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité

	



0.	 Interne
	
0.	 Externe

	
0.	 Plan	d’action

	
5.1	14	avril

	
5.1.1	Que	l’on	sorte	la	bannière	de	l’ASSÉ	à	16h30	et	17h30	pour	les	deux	manifestations.	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
5.1.2	Que	nom	retirénom	retiré	écrive	un	communiqué	de	presse	pour	le	14	avril	incluant	une	partie	sur
le	budget	et	les	prêts	et	bourses!	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	

5.2	1er	mai
	
5.3	Party

	
6.0	Conseil	InterRégional
	
6.1	Que	le	prochain	Conseil	InterRégional	se	tienne	dans	le	Sud-Est	le	mai	2004	à	19h.	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
7.0	Finances
	
7.1	 Que	 l’on	 intègre	 les	 changements	 aux	 prévisions	 budgétaires	 de	 revenus	 à	 la	 proposition	 de
prévisions	budgétaires	de	l’exécutif	au	Congrès.	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
7.2	 Que	 l’exécutif	 propose	 l’adoption	 des	 états	 financiers	 2001-2002	 et	 2002-2003	 réalisés	 par
Messier&	Associés.	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
8.0	Permanence
8.1	 Que	 l’on	modifie	 au	 contrat	 de	 permanence,	 avant	 son	 renouvellement,	 la	 formule	 concernant	 les
heures	supplémentaires.	Que	cette	dernière	soit	la	suivante	:	de	26h	à	35h	:	taux	régulier;	36h	à	45h	:	taux
½	et	plus	de	45h	:	taux	double.	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
Proposition	privilégiée	:	D’ajourner	la	réunion	à	14h20.



Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
Propostion	privilégiée	:	Que	l’on	reprenne	la	réunion,	17h30.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
9.0	Congrès
	
9.1	L’exécutif	propose	que	nom	retiré	nom	retiré	préside	le	Congrès.	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
9.2	 Que	 l’exécutif	 propose	 au	 Congrès	 d’accepter	 les	 nouveaux	 membres	 :	 Association	 étudiante
d’histoire	 de	 l’Université	 de	 Montréal	 (AÉHUM)	 et	 Association	 facultaire	 étudiante	 de	 sciences
humaines	de	l’Université	du	Québec	à	Montréal	(AFESH-UQÀM).	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
9.3	Que	l’exécutif	propose	de	reprendre	le	plan	d’action	femmes	lors	du	prochain	plan	d’action.	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
	
9.3.1	Dans	la	mesure	que	le	caucus	femmes	du	Congrès	le	juge	pertinent.	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
Sur	la	principale	9.3	telle	qu’amendée	:	adoptée	à	l’unanimité.
	
9.4	L’exécutif	propose	l’avis	de	motion	suivant	:	Remplacer	l’article	19.2	des	Statuts	et	règlements	:	
	
«	Le	quart	(1/4)	des	cotisations	est	réservé	aux	Conseils	régionaux.	La	moitié	de	cette	somme	est	répartie
également	 entre	 les	 différentes	 régions	 et	 l’autre	 moitié	 est	 répartie	 par	 le	 Congrès,	 à	 l’occasion	 de
l’adoption	du	budget,	selon	les	besoins	de	chacune	d’entre	elles.	»
	
par
	
«	Chaque	Conseil	régional	dûment	constitué	se	voit	allouer	statutairement	un	budget	minimal	de	2000,00
$.	Ce	budget	de	base	peut	être	augmenté	selon	les	besoins	lors	de	l’adoption	des	prévisions	budgétaires,
jusqu’à	concurrence	d’une	enveloppe	globale	pour	les	Conseils	régionaux	représentant	25	%	du	budget
global	de	l’ASSÉ.	
	
Les	Conseils	régionaux	doivent	fournir	au	Congrès	des	états	financiers	et	des	prévisions	budgétaires	pour
se	voir	verser	leur	budget.	»
	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
	
9.4.1	Ajouter	entre	«	fournir	au	Congrès	»	et	«	des	états	financiers	»	:	«	ou	au	Conseil	InterRégional	après



le	Congrès	».	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
9.4.2	Ajouter	à	la	fin	:	«	En	cas	de	dissolution	d’un	Conseil	régional,	les	fonds	reviendront	à	l’ASSÉ.	»	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Vote	:
Pour	:	4	Contre	:	0	Abstention	:	1
Adoptée	à	la	majorité
	
Proposition	 dilatoire	 :	 De	mettre	 en	 dépôt	 la	 proposition	 (9.4	 telle	 qu’amendée)	 jusqu’à	 ce	 que	 l’on
décide	de	la	cummulabilité	ou	non	des	fonds	des	Conseils	régionaux.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Vote	:
Pour	:	4	Contre	:	0	Abstention	:	1
Adoptée	à	la	majorité
	
9.5	Que	l’exécutif	propose	au	Congrès	la	mesure	transitoire	suivante	:	
	
«	Considérant	les	activités	restreintes	des	Conseils	régionaux	et	leurs	dépenses;
Considérant	la	situation	financière	de	l’ASSÉ;
Que	les	sommes	allouées	aux	Conseils	 régionaux	soient	non-cumulatives	et	donc,	que	 les	sommes	non-
dépensées	soient	remises	à	l’ASSÉ	en	fin	d’année	financière.	»
	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
9.5.1	Que	cette	mesure	transitoire	soit	en	fonction	jusqu'à	l’adoption	d’un	avis	de	motion	régularisant	cet
aspect	du	financement	des	Conseils	régionaux.	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
De	revenir	sur	la	proposition	9.4	telle	qu’amendée.
Adoptée	à	l’unanimité	
	
9.6	Que	l’exécutif	propose	l’adoption	du	rapport	moral	de	l’exécutif	et	ses	recommandations.	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
	
9.6.1	 Que	 l’on	 propose	 les	 recommandations	 de	 nom	 retirénom	 retiré	 contenues	 dans	 son	 rapport
individuel	concernant	la	permanence	au	Congrès.	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
Sur	la	principale	9.6	telle	qu’amendée	:	adoptée	à	l’unanimité.
	
9.7	Que	l’on	propose	à	nom	retirénom	retiré	2	jours	de	congés	payés	dans	la	semaine	du	3	mai	si	elle
veut	toujours	présider	le	Congrès.	



Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
10.0	Transition
	
11.0	Varia
	
12.0	Levée	à	19h01
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité


